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Sur la PISTE d’initiatives prometteuses  
en économie d’énergie 

Hydro-Québec encourage la réalisation de projets pilotes dans le cadre du programme Projets  
d’initiatives structurantes en technologies efficaces (Piste). Elle vous offre son appui financier pour évaluer  

la rentabilité d’approches commerciales ou de technologies efficaces proposées par le marché  
en vous permettant d’en tester la faisabilité. Les projets pilotes permettront de valider si votre approche 

peut être adoptée avec succès dans un contexte réel, d’évaluer la capacité du marché à appliquer la mesure 
d’économie d’énergie proposée et de connaître les coûts de votre initiative.

Vous avez élaboré une approche commerciale innovatrice dans  
le domaine de l’efficacité énergétique ? Faites-la tester !
Participez au programme Projets d’initiatives structurantes  
en technologies efficaces (PISTE).

Projets pilotes visés
Soumettez tout projet ciblant :
• �l’économie d’énergie1,
• �la gestion de l’énergie,
• �l’utilisation efficace de l’énergie.

Votre projet doit porter sur une mesure ou  
une technologie existante et éprouvée dans l’un  
des secteurs suivants :
• �résidentiel,
• �commercial,
• �institutionnel,
• �petites et moyennes industries.

Toute nouvelle approche commerciale ou technologie 
efficace visant à exploiter différemment des mesures 
d’économie d’énergie existantes sera prise en compte  
si elle génère des économies d’énergie ou de puissance.

Critères d’admissibilité
Les projets pilotes doivent répondre aux critères suivants :

• �technologie ou mesure existante  
et éprouvée techniquement ;

• �potentiel d’économie d’énergie ;
• �potentiel d’adoption par le marché ;
• �potentiel de pénétration dans le marché québécois.

Clientèle cible 
PISTE s’adresse à toute personne, société ou organisation 
gouvernementale ou non ayant un établissement au Québec. 
Sont toutefois exclus les projets pilotes visant les grands  
clients industriels pour lesquels des programmes distincts  
ont été élaborés.

1. Autres que les économies de combustible.



 Stimulant à la créativité  
du milieu
Hydro-Québec compte sur la créativité de ses clients et  
de ses partenaires pour valider de nouvelles façons d’utiliser 
les produits et les technologies éprouvés en efficacité  
énergétique. Elle a donc mis sur pied le programme PISTE pour 
soutenir les efforts de ses partenaires qui élaborent de nouvelles 
approches commerciales visant l’adoption rapide des initiatives 
les plus prometteuses par le marché. 

Appui à la commercialisation 
Le programme PISTE vise à encourager de nouvelles  
initiatives d’économie d’énergie en :

• �testant diverses approches commerciales  
et technologies efficaces ;

• �apportant une aide financière aux initiatives prometteuses ;
• �mesurant le taux de participation pouvant être obtenu  

à l’intérieur d’un territoire ;
• �mobilisant le marché en vue de leur adoption.

Processus de sélection  
des projets  
Le comité de sélection évalue chaque projet admissible,  
selon les critères suivants : 

• �caractère novateur de l’approche ou de la technologie ;
• �gains énergétiques ;
• �coût unitaire de l’intervention proposée ;
• �faisabilité commerciale ;
• �qualification et expérience du demandeur  

et de l’équipe projet ;
• �engagement financier du demandeur ;
• ��partenariats ;
• �délai de réalisation ;
• ��impact environnemental ;
• �potentiel de déploiement du concept à l’échelle  

du Québec.

2. Ce montant peut toutefois différer pour les appels de propositions.
3. �Vous trouverez ces documents sur le site Web  

de PISTE au www.hydroquebec.com/piste.

Deux options s’offrent à vous :
• �répondez à un des appels de propositions  

qu’Hydro-Québec émet périodiquement sur des  
thématiques à haut potentiel d’économie d’énergie ;

• �déposez une proposition de projet de votre  
propre initiative.

Voici les étapes à suivre pour une demande 
spontanée :
• �lisez le Guide du demandeur3 ; 
• �envoyez le Formulaire de demande d’analyse de  

proposition de projet3 dûment rempli et signé ;
• �attendez la décision d’Hydro-Québec ;
• �signez l’entente contractuelle avec Hydro-Québec  

si votre projet est accepté ;
• �démarrez votre projet.

N’hésitez pas. Vous avez tout à gagner :  
• appui financier, 
• �partage des risques  

d’expérimentation, 
• �reconnaissance à titre d’initiateur  

d’une nouvelle approche de marché.

Passez à l’action !

Aide financière pour  
la validation du potentiel  
de votre projet
L’appui financier offert peut atteindre :

• 500 000 $2 

L’aide financière est versée à la mise en œuvre  
du projet pilote.
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This publication is also available in English.

Le développement durable : un engagement collectif
L’électricité, c’est une richesse qu’on se doit de protéger. Dans une perspective de développement durable, les entreprises doivent en faire une utilisation judicieuse 
de manière à ne pas compromettre la capacité des générations futures de répondre à leurs besoins.

Hydro-Québec vous rappelle que vous devez vous conformer aux lois et aux règlements traitant de la mise au rebut de tout équipement ou matériau remplacé dans 
le cadre d’un programme d’efficacité énergétique. De plus, elle vous encourage à mettre en œuvre un plan de gestion des matières résiduelles favorisant la réduction, 
le réemploi, la récupération, le recyclage et la valorisation de ces matières, dans une perspective de conservation des ressources.

Pour en savoir davantage sur nos autres programmes 
d’efficacité énergétique et nos services-conseils, 

communiquez avec le représentant d’Hydro-Québec 
de votre région ou consultez notre site Web.
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